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(54) Trappe de visite à étanchéité renforcée pour une paroi ou pour le sol

(57) La trappe de visite comporte un cadre dormant
(1) habillant l'ouverture et un cadre ouvrant (12) bordant
la dalle de fermeture (9) profilés tous les deux en cor-
nière dont les ailes montantes respectives (8) et (14) en
regard sont convergentes l'une vers l'autre pour définir
entre elles un espace intermédiaire de section trapézoï-
dale fermé en partie supérieure par un joint périmétrique
(21).

Les deux cadres sont immobilisés l'un par rapport
à l'autre soit par plusieurs moyens d'assemblage à vis
soit par plusieurs dispositifs de verrouillage chacun
comportant une poignée rabattable (31) qui constitue
également un moyen de levage pour la dalle (9) ou la
fraction de paroi emprisonnée dans le cadre ouvrant
(12).

Cette invention intéresse les constructeurs de trap-
pes de visite et plus particulièrement de trappes de visite
pour le sol.
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Description

[0001] La présente invention concerne une trappe de
visite présentant une étanchéité renforcée.
[0002] Elle se rapporte notamment et plus spécifique-
ment à une trappe de visite pour un sol notamment car-
relé.
[0003] Les trappes de sol sont prévues dans le sol des
pièces ou locaux les plus bas. Elles ont pour but de don-
ner accès au domaine souterrain dans lequel passent
les canalisations et les liaisons et raccordements tech-
niques divers d'une habitation et plus fréquemment d'un
local, d'une surface de vente, d'un entrepôt, d'un atelier,
d'un laboratoire ou autres.
[0004] Les plaques de sol doivent satisfaire simulta-
nément à plusieurs conditions de base et en plus à cer-
taines conditions particulières ou optionnelles.
[0005] Ainsi, la trappe entière mais plus précisément
la plaque de fermeture doit être particulièrement résis-
tante pour ne pas fléchir sous les charges momenta-
nées et occasionnelles telles que celles provoquées par
le passage de véhicules, en particulier de chariots élé-
vateurs, d'engins de toute sorte, mais aussi de voitures
et camionnettes.
[0006] Par ailleurs, l'étanchéité doit être assurée no-
tamment aux liquides pour éviter la traversée des pro-
duits de nettoyage, mais aussi aux gaz pour empêcher
la remontée des mauvaises odeurs et la transmission
des gaz et fumées.
[0007] De plus, il importe de pouvoir confondre esthé-
tiquement le dessus de la plaque dans l'ensemble de la
surface carrelée en assurant la continuité des lignes de
joint même au niveau des chants des cadres de la trap-
pe devant ressortir en lignes fines analogues à celles
des joints.
[0008] De plus, la plaque de fermeture de la trappe
doit pouvoir être soulevée sans difficulté excessive mal-
gré son poids important. A cet effet, l'encrassement doit
être réduit au minimum et les moyens de préhension
techniquement au point et faciles à mettre en oeuvre.
[0009] De plus, dans certaines applications l'étan-
chéité doit être renforcée et il y a lieu d'apporter une
garantie de non-contamination biologique.
[0010] Sur le plan esthétique et pose du carrelage, la
surface supérieure de la trappe doit être plate et unifor-
me sans nécessiter de découpe spéciale des carreaux.
Cette condition doit être satisfaite par l'absence de fixa-
tions apparentes.
[0011] Finalement, le montage de la trappe de sol doit
pouvoir s'effectuer de façon aisée et rapide.
[0012] La trappe de visite selon la présente invention
a pour but de satisfaire à toutes ces conditions simulta-
nément.
[0013] A cet effet, elle se compose d'un cadre dor-
mant habillant l'ouverture et d'un cadre ouvrant bordant
la dalle de fermeture, profilés tous les deux en cornière
et dont les ailes montantes respectives en regard sont
convergentes l'une vers l'autre.

[0014] Le caractère convergent des bords latéraux de
ces deux cadres permet d'admettre entre eux un joint
périmètrique de section trapézoïdale garantissant avec
le joint plat inférieur une bonne étanchéité aux liquides
et aux gaz, mais aussi aux saletés et matières de toute
sorte.
[0015] Le joint périmètrique à section trapézoïdale est
suffisamment mince vers le haut pour ne représenter
qu'une faible rupture d'esthétique.
[0016] Les deux cadres sont immobilisés l'un par rap-
port à l'autre soit par des moyens d'assemblage à vis
soit par des dispositifs de verrouillage chacun à poignée
rabattable constituant également un moyen de levage
pour la dalle ou la fraction de paroi emprisonnée dans
le cadre ouvrant.
[0017] La trappe selon l'invention ne présente ni fixa-
tion ni éléments d'extraction sur sa face supérieure
constituée par un plan uniforme de carrelage.
[0018] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront dans la description qui suit, donnée
à titre d'exemple et accompagnée des dessins dans
lesquels :

. la figure 1 est une vue générale en perspective
montrant en éclaté les différents éléments compo-
sant la trappe selon l'invention ;

. la figure 2 est une vue en élévation d'un coin et de
sa poignée de levage et de verrouillage à l'état
rabattu ;

. la figure 3 est une vue en élévation d'un coin et de
sa poignée de levage et de verrouillage à l'état
relevé ;

. la figure 4 est une vue en coupe d'un autre moyen
d'assemblage des deux cadres utilisant des vis ;

. la figure 5 est une vue en perspective représentant
un des côtés de la plaque en cours de levage par
un outil coopérant avec un bord intérieur ;

. la figure 6 montre la trappe de visite posée noyée
esthétiquement dans une étendue de sol carrelé.

[0019] La trappe de visite selon l'invention se compo-
se d'un cadre fixe ou dormant 1 en forme de cornière
dont les dimensions lui permettent de venir se caler sur
un épaulement 2 de feuillure à deux plans 3 et 4 d'une
ouverture 5 dans le sol d'une pièce ou d'un local par
exemple carrelé ou d'une paroi quelconque.
[0020] Ce cadre fixe 1 est formé de plusieurs tronçons
solidarisés d'équerre présentant une aile inférieure 6
sur la face supérieure de laquelle repose sur un joint
inférieur plat 7 d'étanchéité inférieure, et une aile laté-
rale montante 8 légèrement rentrante, c'est-à-dire défi-
nissant avec l'aile inférieure 6 un angle inférieur à 90°.
[0021] Dans le cas d'une trappe de sol, le cadre fixe
1 reçoit une dalle de fermeture 9 massive et lourde for-
mée d'un bloc parallélépipèdique de béton 10 en géné-
ral armé recouvert du même carrelage 11 que le sol et
coulé dans un moule constitué par un cadre ouvrant 12
formé d'une part par des éléments profilés en cornière
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à aile inférieure 13 et à aile latérale montante 14, défi-
nissant entre elles un angle sortant, c'est-à-dire supé-
rieur à 90°, et formé d'autre part par une plaque de fond
15 éventuellement renforcée en cas de nécessité par
des profilés transversaux ou longitudinaux. Le cadre
ouvrant 12 et sa plaque de fond 15 constituent un ré-
ceptacle 16 occupé par un treillis métallique 17 d'arma-
ture dans lequel est coulée la masse de béton 10.
[0022] Afin d'assurer une meilleure solidité, les arma-
tures c'est-à-dire les tiges du treillis 17 sont affaissées
localement dans un emplacement intérieur central 18
pour constituer une zone centrale rapprochée du fond
15.
[0023] Afin d'améliorer la tenue du bloc de béton 10
dans le réceptacle 16, on prévoit de fixer ou de solida-
riser à une hauteur adaptée sur la face intérieure de
l'aile latérale montante 14 une cornière périmètrique
d'ancrage 19 dont l'aile latérale est en position saillante
latérale oblique descendante vers l'espace intérieur
central 18 du cadre ouvrant 12.
[0024] La surface supérieure du bloc de béton 10 s'ar-
rête à un niveau tel que le plan du carrelage 11 assurant
son revêtement se trouve dans le plan de sol du carre-
lage avoisinant après la pose.
[0025] Les ailes obliques montantes 8 et 14 des deux
cadres convergeant l'une vers l'autre délimitent un es-
pace intermédiaire 20 de section trapézoïdale obturé au
niveau de sa fente en partie supérieure par un joint pé-
rimétrique 21 ajusté à la fente de section trapézoïdale,
rectangulaire ou carrée .
[0026] Cette conformation trapézoïdale de l'espace
intermédiaire 20 permet d'obtenir un joint 21 mince et
un élargissement de l'espace en partie inférieure.
[0027] Ce joint périmétrique 21 présente une face su-
périeure de faible largeur. Il est réalisé dans toute ma-
tière souple appropriée résistant aux agressions diver-
ses mécaniques et chimiques rencontrées dans son mi-
lieu d'utilisation.
[0028] Pour améliorer le maintien du joint périmétri-
que 21 et l'étanchéité qu'il procure, les faces latérales
de ce joint périmétrique peuvent présenter des structu-
res en relief comme par exemple sous la forme de stries
ou d'arêtes longitudinales ou de bourrelets longitudi-
naux (non représentés).
[0029] La trappe de visite selon l'invention présente
selon la variante de la figure 4 un dispositif d'assembla-
ge en quatre endroits associés ou non à un moyen d'ex-
traction.
[0030] Selon une autre variante représentée sur les
figures 2 et 3, les deux fonctions sont réunies sur un
même moyen qui assure en même temps la fonction de
levage. Cette autre variante est préférée en raison de
la simplicité des moyens et de leur double fonction.
[0031] La variante représentée sur la vue en coupe
de la figure 4 comporte à chaque endroit spécifique
d'une part un moyen d'assemblage et d'autre part un
moyen d'extraction, utilisant soit l'élément d'assembla-
ge, vis ou autre, comme prise d'extraction soit un autre

moyen.
[0032] Le moyen d'assemblage consiste en une plu-
ralité de vis 22 et de pièces-écrou 23 disposées chacu-
ne l'une en face de l'autre.
[0033] Pour ce faire, le cadre dormant 1 présente par
exemple aux trois quarts de la longueur de chaque tra-
verse un fer plat 24 solidarisé sur chant à son aile laté-
rale montante 8. Chaque fer plat 24 comporte un per-
çage 25 traversant fileté recevant une vis d'assemblage
22 et joue ainsi le rôle de pièce-écrou 23.
[0034] Cette vis d'assemblage 22 est portée par un
support 26 solidarisé à la face extérieure de l'aile laté-
rale 14 du cadre ouvrant 12. Le support 26 comporte un
perçage 27 fileté ou non pour le passage de la vis 22.
[0035] L'assemblage s'effectue en quatre points ré-
gulièrement répartis sur le périmètre du cadre par l'in-
termédiaire de vis.
[0036] En ce qui concerne l'extraction, cette fonction
est assurée par un moyen différent mais complémentai-
re.
[0037] En effet, l'extraction est réalisée par l'intermé-
diaire de plusieurs vis-outils spéciales venant se visser
chacune dans un perçage fileté du support correspon-
dant solidaire du cadre ouvrant. Ce perçage fileté peut
par exemple être le perçage 27 du support 26, réutilisé
pour l'extraction après avoir retiré la vis 22. Il peut évi-
demment s'agir d'un perçage différent sur une pièce-
écrou solidaire du cadre ouvrant.
[0038] Ces vis-outils sont par exemple conformées en
extrémité selon un crochet ou toute autre forme techni-
que spéciale pour venir s'adapter à un moyen ou engin
de levage d'ensemble par l'intermédiaire de lignes ou
de tout autre moyen de liaison adapté à un organe mo-
teur.
[0039] Dans cette variante, la fonction de levage peut
être réalisée séparément par l'intermédiaire d'une fente
longitudinale 28 formée dans un rebord 29 local ou con-
tinu existant dans l'espace intermédiaire ou sous la for-
me d'une structure réceptrice solidarisée à l'aile mon-
tante 14 du cadre ouvrant et d'un outil de levage 30 à
extrémité de forme appropriée par exemple en crochet
ou en T venant coopérer avec cette fente ou cette struc-
ture réceptrice en vue de constituer un point d'appui
pour le levage, par exemple manuel.
[0040] On décrira maintenant en détail la variante pré-
férée à poignées escamotables.
[0041] Selon cette variante, l'assemblage des deux
cadres 1 et 12 s'effectue par l'intermédiaire d'un verrou
venant immobiliser les deux cadres entre eux.
[0042] Plus particulièrement, en référence aux figures
1, 2 et 3 illustrant une forme de réalisation de cette va-
riante, la trappe comporte quatre verrous placés chacun
au niveau de chaque angle. Ces verrous comprennent
chacun une poignée plate 31 pivotant entre une position
relevée de verrouillage-extraction et une position rabat-
tue de verrouillage.
[0043] A cet effet, la poignée plate 31 est découpée
dans un fer plat et montée pivotante autour d'un axe
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transversal 32 au niveau de son extrémité avant, con-
formée selon une rampe descendante 33 suivie d'une
plage longitudinale 34. L'extrémité avant présente dans
sa demi-partie inférieure un nez 35 constitué par un pan
frontal 36 suivi d'une rampe oblique de raccordement
37 avec le chant inférieur longitudinal 38 parallèle au
chant supérieur longitudinal 39 s'étendant sur toute la
longueur de la poignée.
[0044] La conformation de l'extrémité avant permet,
lorsque la poignée est rabattue, de verrouiller les deux
cadres 1 et 12 entre eux.
[0045] Le corps de la poignée présente une zone de
préhension 40 formée par une rampe inclinée 41 suivie
d'une extrémité 42 en arrondi concave ou en crochet.
[0046] Cette zone de préhension se poursuit par une
extrémité arrière 43 formée d'une extension transversa-
le 44 se poursuivant longitudinalement vers l'arrière
dans sa partie supérieure pour former une queue 45.
[0047] En partie inférieure, l'extrémité arrière 43 pré-
sente une découpe 46 en arrondi concave coopérant
avec un moyen d'encliquetage 47 lorsque la poignée est
rabattue en position de verrouillage. Ce moyen a pour
but de maintenir la poignée dans cette position rabattue.
Il procure une garantie suffisante de non déblocage mê-
me dans le cas de mouvements brusques de la dalle
lors du passage de charges sur celle-ci.
[0048] La poignée pivote dans un plan parallèle à la
face extérieure de l'aile supérieure du cadre ouvrant. El-
le se trouve proche et parallèle à cette aile. Son épais-
seur lui permet d'occuper une grande partie du volume
intérieur de l'espace entre les deux ailes en regard des
deux cadres.
[0049] L'extrémité arrière 43 de la poignée vient se
caler dans l'extrémité d'un fer plat 48 de renforcement
et d'appui monté solidaire de la face extérieure de l'aile
du cadre ouvrant et dont le chant supérieur 49 définit un
épaulement sur lequel vient reposer le joint périmétrique
21.
[0050] Le chant supérieur 39 de la poignée, lorsqu'el-
le se trouve rabattue, prolonge ce chant supérieur 49 et
donc la surface d'appui du joint. L'extrémité de chaque
fer plat 48 au niveau de la poignée 31 est conformée
selon un décrochement 50 à rampe supérieure par
exemple oblique dans lequel vient se caler la queue 45
de chaque poignée 31. L'extrémité se poursuit vers le
bas par une face frontale 51 sur laquelle est monté un
élément élastique 52 adapté à la découpe 46 de la poi-
gnée formant ensemble un moyen d'immobilisation par
encliquetage.
[0051] Bien entendu l'immobilisation de la poignée
peut s'effectuer par bien d'autres moyens équivalents à
celui décrit ci-dessus ou constituant des variations sim-
ples ou évidentes.
[0052] Il existe un espace 53 entre l'extrémité de la
queue 45 et la pente du décrochement 50 pour l'intro-
duction d'une tige ou d'une lame et plus particulièrement
d'un outil ou instrument adapté en vue d'extraire la
queue 45 de la poignée 31 dans un premier mouvement

de pivotement.
[0053] L'extrémité avant de la poignée traverse l'aile
montante 8 du cadre dormant 1 par une fente transver-
sale 54 prévue au droit du nez 35 de la poignée.
[0054] Ces fentes 54 sont de dimensions et de posi-
tion telles que l'extrémité du nez 35 de la poignée 31
vient s'immobiliser dans la fente transversale du cadre
dormant proche de l'arête d'angle 55 visible sur la figure
1. Le blocage de verrouillage est assuré par la butée du
bord supérieur du nez 35 contre le bord supérieur 56 de
la fente 54 du cadre fixe ou dormant 1.
[0055] L'ouverture de la trappe pour des visites ou
des interventions techniques s'effectue de la façon sui-
vante.
[0056] Après extraction du joint périmétrique 21 à
l'aide d'un outil ou d'un instrument plat permettant de le
comprimer latéralement puis de l'extraire de son loge-
ment et de l'enlever, on soulève l'extrémité arrière 43 de
la poignée 31 à l'aide par exemple du même outil que
l'on engage dans l'espace libre 53 à l'extrémité de la
queue 45. Après avoir vaincu la force d'encliquetage par
un mouvement de basculement de l'outil vers le haut,
l'extrémité arrière 43 de la poignée 31 se soulève. On
poursuit le mouvement jusqu'à ce que l'extrémité arrière
43 soit suffisamment haute pour pouvoir la saisir à la
main. Au cours de ce mouvement l'extrémité avant de
la poignée 31 se dégage de la fente 54 correspondante
prévue dans le cadre fixe et libère ainsi le verrouillage
d'assemblage des deux cadres. Le corps de la poignée
31 est amené en position verticale dans laquelle les
deux cadres sont entièrement libérés. Il suffit de lever
la dalle 9 en prenant les quatre poignées 31 comme
moyen de préhension soit directement à la main pour
les dalles 9 d'un poids compatible avec un effort manuel,
soit à l'aide d'un appareil de levage : treuil sur support
ou autre ou d'un engin de levage.
[0057] La fermeture de la trappe s'effectue dans le
sens inverse et ceci sans nécessiter en principe l'emploi
d'un quelconque outil.
[0058] La figure 6 montre la trappe selon l'invention
dans son application en trappe de sol. On remarque sa
parfaite intégration esthétique grâce à son joint périmé-
trique 21 à face supérieure mince dans une surface car-
relée 56 du sol 57.

Revendications

1. Trappe de visite, de paroi ou de sol comprenant un
cadre dormant (1) habillant une ouverture (5) et un
cadre ouvrant (12) bordant une dalle (9) ou une
fraction de paroi formés chacun d'un profilé en cor-
nière caractérisé en ce que les ailes latérales (8) du
cadre dormant (1) et les ailes latérales (14) du cadre
ouvrant (12) sont obliques convergentes vers le
haut de manière à conférer à l'espace intermédiaire
(20) les séparant un profil de section de forme tra-
pézoïdale, en ce que cet espace (20) est obturé en
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partie supérieure par un joint périmétrique (21) de
forme de section adaptée, les deux cadres étant im-
mobilisés entre eux par plusieurs moyens d'assem-
blage ou de verrouillage (22, 31) associés chacun
à un moyen de levage.

2. Trappe selon la revendication 1 caractérisée en ce
qu'entre les deux cadres est interposé un joint plat
(7) pris en sandwich entre les deux ailes inférieures
des deux cadres.

3. Trappe selon la revendication 1 caractérisée en ce
que l'aile latérale montante (14) du cadre ouvrant
(12) est renforcée par adjonction contre sa face ex-
térieure d'un fer plat latéral (48) dont la grande face
est fixée ou solidarisée à cette face extérieure, le
chant (49) de ce fer plat (48) servant de surface
d'appui au joint périmétrique (21).

4. Trappe selon la revendication 1 caractérisée en ce
que les faces latérales du joint périmétrique (21)
présentent des reliefs.

5. Trappe selon la revendication précédente caracté-
risée en ce que ces reliefs sont des stries ou des
arêtes longitudinales ou des bourrelets longitudi-
naux.

6. Trappe selon l'une quelconque des revendications
précédentes caractérisée en ce que chaque moyen
d'assemblage est constitué d'une pièce-écrou infé-
rieure (23) solidaire de la face libre du cadre dor-
mant, d'un support supérieur (26) solidaire de la fa-
ce libre du cadre ouvrant (12) et d'une vis d'assem-
blage (22) traversant la pièce-écrou et le support à
l'état assemblé des deux cadres (1) et (12).

7. Trappe selon les revendications 1 et 6 caractérisée
en ce que chaque moyen de levage associé est une
vis-outil correspondant à chaque support (26).

8. Trappe selon la revendication 1 et 3 caractérisée
en ce que chaque moyen de verrouillage est formé
au niveau de chaque coin du cadre ouvrant d'une
poignée plate (31) rabattable par pivotement le long
de la face extérieure de l'aile latérale montante (14)
du cadre ouvrant (12), ladite poignée plate (31) ve-
nant se rabattre le long de cette aile pour occuper
une position de verrouillage dans laquelle son chant
supérieur (39) assure la continuation du chant su-
périeur (49) du fer plat latéral (48) sur lequel s'ap-
puie le joint périmétrique (21), la poignée (31) com-
portant une extrémité arrière (43) avec décroche-
ment venant s'immobiliser sur l'extrémité du fer plat
(48) adjacent, la poignée (31) comportant une ex-
trémité avant à deux fronts décalés vers l'avant dé-
limitant un nez de verrouillage (35)venant s'immo-
biliser à travers une fente (54) au niveau de l'arête

(55) du coin du cadre dormant pour former un pen-
ne de verrou entre les deux cadres (1) et (12), la
poignée (31) présentant une partie centrale de pré-
hension terminée par une découpe en arrondi con-
cave (42).

9. Trappe selon la revendication précédente caracté-
risée en ce que l'extrémité arrière (43) de la poignée
est immobilisée par encliquetage sur l'extrémité ad-
jacente du fer plat (48).
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